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I. PREAMBULE REGLEMENTAIRE ς DOSSIER CDNPS ς 
COMMISSION DEPARTEMENTALE DE LA NATURE, DES 
PAYSAGES ET DES SITES 
 
 
Article R341-мс /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ  
Modifié par Décret n°2015-1676 du 15 décembre 2015 - art. 1 
 
« La commission départementale de la nature, des paysages et des sites concourt à la protection de 
la nature, à la préservation des paysages, des sites et du cadre de vie et contribue à une gestion 
équilibrée des ressources naturelles, et de l'espace dans un souci de développement durable. Elle est 
régie par les dispositions des articles 8 et 9 du décret n° 2006-665 du 7 juin 2006. 
 
I.-Au titre de la protection de la nature, la commission est notamment chargée d'émettre un avis, 
dans les cas et selon les modalités prévus par les dispositions législatives ou réglementaires, sur les 
projets d'actes réglementaires et individuels portant sur les réserves naturelles, les sites Natura 
2000, les biotopes, la faune et la flore, le patrimoine géologique et les établissements hébergeant 
des animaux d'espèces non domestiques autres que les espèces de gibier dont la chasse est 
autorisée.  
 
Elle constitue une instance de concertation qui peut être consultée sur la constitution, la gestion et 
l'évaluation du réseau Natura 2000 dans le département.  
 
II.-Au titre de la préservation des sites et des paysages, du cadre de vie et de la gestion équilibrée de 
l'espace, la commission exerce notamment, dans les cas et selon les modalités prévus par les 
dispositions législatives ou réglementaires, les attributions suivantes :  
 
1° Elle prend l'initiative des inscriptions et des classements de site, émet un avis sur les projets 
relatifs à ces classements et inscriptions ainsi qu'aux travaux en site classé ;  
 
2° Elle veille à l'évolution des paysages et peut être consultée sur les projets de travaux les affectant ;  
 
3° Elle émet les avis prévus par le code de l'urbanisme ;  
 
4° Elle se prononce sur les questions posées par la publicité, les enseignes et les pré-enseignes ;  
 
5° Elle émet un avis sur les projets d'unités touristiques nouvelles.  
 
III.- Au titre de la gestion équilibrée des ressources naturelles, la commission, dans les cas et selon les 
modalités prévues par les dispositions législatives ou réglementaires, élabore le schéma 
départemental des carrières et se prononce sur les projets de décisions relatifs aux carrières. » 
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Articles L122-5 à L122-7 Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 
 
 
« L'urbanisation est réalisée en continuité avec les bourgs, villages, hameaux, groupes de 
constructions traditionnelles ou d'habitations existants, sous réserve de l'adaptation, du changement 
de destination, de la réfection ou de l'extension limitée des constructions existantes et de la 
réalisation d'installations ou d'équipements publics incompatibles avec le voisinage des zones 
habitées. 
 
Lorsque la commune est dotée d'un plan local d'urbanisme ou d'une carte communale, ce document 
peut délimiter les hameaux et groupes de constructions traditionnelles ou d'habitations existants en 
continuité desquels il prévoit une extension de l'urbanisation, en prenant en compte les 
caractéristiques traditionnelles de l'habitat, les constructions implantées et l'existence de voies et 
réseaux. 
Lorsque la commune n'est pas dotée d'un plan local d'urbanisme ou d'une carte communale, les 
notions de hameaux et de groupes de constructions traditionnelles ou d'habitations existants doivent 
être interprétées en prenant en compte les critères mentionnés au premier alinéa. 
 
Les dispositions de l'article L. 122-5 ne s'appliquent pas lorsque le schéma de cohérence territoriale 
ou le plan local d'urbanisme comporte une étude justifiant, en fonction des spécificités locales, 
qu'une urbanisation qui n'est pas située en continuité de l'urbanisation existante est compatible 
avec le respect des objectifs de protection des terres agricoles, pastorales et forestières et avec la 
préservation des paysages et milieux caractéristiques du patrimoine naturel prévus aux articles L. 
122-9 et L. 122-10 ainsi qu'avec la protection contre les risques naturels. L'étude est soumise à 
l'avis de la commission départementale de la nature, des paysages et des sites. Le plan local 
d'urbanisme ou la carte communale délimite alors les zones à urbaniser dans le respect des 
conclusions de cette étude.  
En l'absence d'une telle étude, le plan local d'urbanisme ou la carte communale peut délimiter des 
hameaux et des groupes d'habitations nouveaux intégrés à l'environnement ou, à titre exceptionnel 
après accord de la chambre d'agriculture et de la commission départementale de la nature, des 
paysages et des sites, des zones d'urbanisation future de taille et de capacité d'accueil limitées, si le 
respect des dispositions prévues aux articles L. 122-9 et L. 122-10 ou la protection contre les risques 
naturels imposent une urbanisation qui n'est pas située en continuité de l'urbanisation existante.  
Dans les communes ou parties de commune qui ne sont pas couvertes par un plan local d'urbanisme 
ou une carte communale, des constructions qui ne sont pas situées en continuité avec les bourgs, 
villages, hameaux, groupes de constructions traditionnelles ou d'habitations existants peuvent être 
autorisées, dans les conditions définies au 4° de l'article L. 111-4 et à l'article L. 111-5, si la commune 
ne subit pas de pression foncière due au développement démographique ou à la construction de 
résidences secondaires et si la dérogation envisagée est compatible avec les objectifs de protection 
des terres agricoles, pastorales et forestières et avec la préservation des paysages et milieux 
caractéristiques du patrimoine naturel prévus aux articles L. 122-9 et L. 122-10. » 
 
 

Ý Le présent dossier est soumis à 
ƭΩŀǾƛǎ ŘŜ ƭŀ /5bt{ ǇƻǳǊ ŘƛǎŎƻntinuité au 
titre du L122-7 Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΦ 
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II. OBJET DU DOSSIER 
 
Le présent dossier a pour objet de détailler la stratégie de développement territorial conduisant la 
commune de Sinard à présenter un dossier de dérogation à la Loi Montagne concernant un projet 
ƳŀƧŜǳǊ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ :  
 

- [ΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ м!¦ŀ Řǳ tǊŞ ŘŜ ƭŀ /ǳǊŜ, située au niveau du Chef-
lieu.  

 
Ce dossier est présenté au titre de la discontinuité devant la commission départementale de la 
nature des paysages et des sites. 
 

1. CONTEXTE COMMUNAL 

Sinard se situe dans le canton de Matheysine-Trièves, Ł ƭΩŜȄǘǊŞƳƛǘŞ {ǳŘ-Ouest du département de 
ƭΩLǎŝǊŜΣ ƭŜ ƭƻƴƎ Řǳ 5ǊŀŎ Ŝǘ Řǳ ƭŀŎ de Monteynard. 
 
La ville fait partie de la Communauté de communes du Trièves. Ce territoire regroupe les communes 
du plateau de moyenne montagne, au pied des massifs du Vercors et du Dévoluy.    
 

 
Localisation de Sinard dans son site ς Source : Géoportail ς Traitement : Epode 

 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ {ƛƴŀǊŘΣ ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ ǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ мл ƪƳч Ŝǘ est située sur un plateau 
relativement rural, à 750-800 ƳŝǘǊŜǎ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜΣ ǇǊƻŎƘŜ Řǳ 5ǊŀŎ Ł ƭΩƻǳŜǎǘΣ Ŝǘ ǘǊŀǾŜǊǎŞŜ ǇŀǊ 
ƭΩŀǳǘƻǊƻǳǘŜ !рм Řǳ bƻǊŘ-Est au Sud-Est.  Le profil topographique du plateau facilite ainsi les liaisons 
du Nord vers le Sud, ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƎǊŃŎŜ ŀǳ ǘǳƴƴŜƭ Řŀƴǎ ƭŜǉǳŜƭ ƭΩ!рм ǇŀǎǎŜΦ 
 



Dossier CDNPS 

 
 

Notice explicative ς 5ŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǾƛǎ ŘŜ ƭŀ /5bt{ au titre de la discontinuité ς Novembre 2017 
 6  

La position géographique de Sinard est stratégique car située à proximité de plusieurs territoires que 
sont le Trièves, le plateau du Vercors, ainsi que la Métropole de Grenoble. 
 
 
 

 
 

Sinard, à proximité de  plusieurs territoires dynamiques ς Source : Géoclip ς Traitement : Epode 

 
Cette localisation géographique proche ŘΩǳƴ ōŀǎǎƛƴ ŘΩŜƳǇƭƻƛ ƳŀƧŜǳǊ, couplée à la qualité du cadre de 
vie propre au territoire de Sinard, donne à la commune une attractivité résidentielle importante. 
Sinard compte ainsi 646 habitants en 2014 (dernier recensement Insee), avec une croissance de 
0.2%/an depuis 2007. 
 
/ΩŜǎǘ Řŀƴǎ ce cadre général que la commune esǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ amenée à réviser son document 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ présenter un dossier de dérogation loi Montagne pour trois objets. 
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III. LE PLU, UN DOCUMENT STRATEGIQUE POUR PRESERVER 
ET VALORISER LES QUALITES DU TERRITOIRE DE SINARD ET 
ENCADRER SON DEVELOPPEMENT 

 

2. SYNTHESE DU DIAGNOSTIC DU TERRITOIRE ET MISE EN EVIDENCE DES ENJEUX  

 
[ŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ŞǘŀǇŜ ŘΩŞǘǳŘŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ t[¦ Ŝǎǘ ŎŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎΦ 
/ŜǘǘŜ ŞǘŀǇŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŞǘǳŘƛŜǊ ƭŜǎ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ǉǳŜ ǎΩŜǎǘ-il passé ces dernières 
décennies ? Etude de tous les domaines du territoire : sociodémographie, habitat, équipements, 
ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎΣ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ƳƛƭƛŜǳ ƴŀǘǳǊŜƭ Ŝǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊΣ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜΣ ǊƛǎǉǳŜǎΣ Χ vǳŜƭǎ ǎƻƴǘ ƭŜǎ 
atouts/faiblesses du territoire ? Quelles sont les opportunités/menaces dont il faut tenir compte ? 
vǳŜƭǎ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ǉǳƛ ǎΩƻōǎŜǊǾŜƴǘ ? 
Les tableaux ci-dessous permet de résumer les principaux enjeux ainsi que leur importance sur le 
territoire communal. La carte de synthèse permet de les spatialiser.   
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Carte de synthèse du diagnostic communal ς Source : PLU Sinard ς Traitement : Epode
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3. SYNTHESE DU PROJET DΩ!MENAGEMENT ET DE DEVELOPPEMENT DURABLES (PADD) 

 
[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎΩƻǊƎŀƴƛǎŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘΩ ǳƴŜ Ǿƛǎƛƻƴ ǇǊƻǎǇŜŎǘƛǾŜ Ŝǘ ǘǊŀƴǎǾŜǊǎŀƭŜ ŘŜǎ ŘƛŦŦérentes 
politiques territoriales et se décline en trois axes : 

 

1- Vivre ensemble et partager un cadre de vie de qualité  

2- Affirmer le centre bourg comme pôle principal de développement  

3- /ƻƴŦƻǊǘŜǊ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ Ŝǘ ǾƛƭƭŀƎŜƻƛǎŜ  

 
 
ORIENTATION 1: VIVRE ENSEMBLE ET PARTAGER UN CADRE DE VIE DE QUALITE  
 
1.1 Redonner une place aux mobilités douces et alternatives 

 
1.2 Favoriser la mixité sociale et générationnelle 
 
1.3 Envisager un développement cohérent avec les capacités des équipements et réseaux publics 
 
1.4 Inscrire la commune dans une démarche de territoire à énergie positive 
 
1.5 Conforter les activités économiques et permettre leur développement 
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/ŀǊǘŜ ŘŜ ǎȅƴǘƘŝǎŜ ŘŜ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ƴϲм Řǳ t!55Σ Source : PLU Sinard ς Traitement : Epode
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ORIENTATION 2 : AFFIRMER LE CENTRE BOURG COMME POLE PRINCIPAL DE DEVELOPPEMENT 
 
2.1 /ƻƴŎŜƴǘǊŜǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ŎŜƴǘǊŜ ōƻǳǊƎ Ŝǘ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜ 

 
2.2 tŀǊǘŀƎŜǊ ƭΩŜǎǇŀŎŜ Ŝƴ ǊŜǇŜƴǎŀƴǘ ƭŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ 
 
2.3 Qualifier le centre bourg comme un espace de vie 
 

 
 
 

Carte de synthèse ŘŜ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ƴϲн Řǳ t!55Σ Source : PLU Sinard ς Traitement : Epode
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hwL9b¢!¢Lhb оΥ /hbChw¢9w [ΩL59b¢L¢9 !DwL/h[9Σ b!¢¦w9[[9 9¢ ±L[[!D9hL{9 
 
3.1  tŞǊŜƴƴƛǎŜǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ 

 
3.2 Valoriser les grands paysages 
 
3.3 Préserver le patrimoine architectural 
 
3.4 Protéger le milieu naturel 

 

 
 

/ŀǊǘŜ ŘŜ ǎȅƴǘƘŝǎŜ ŘŜ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ƴϲо Řǳ t!55Σ Source : PLU Sinard ς Traitement : Epode
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Carte de synthèse du PADD, Source : PLU Sinard ς Traitement : Epode
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Le projet de PLU de Sinard a été réalisé dans le respect des principes de limitation de la 
ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ. Ainsi, afin de définir le potentiel urbanisable en densification du tissu 
ŜȄƛǎǘŀƴǘΣ ƭΩenveloppe urbaine considérée se situe au plus proche du cadre bâti existant.  
 

 
 
 
 
Le gisement foncier de la commune est ainsi identifié :  
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Le PLU de Sinard définit donc les secteurs qui accueilleront le développement futur de la commune, 
sous la forme de zones AU (secteurs à urbaniser). 
 
La commune est largement soumise aux risques naturels et ne présente de ce fait aucune possibilité 
de développement en dehors des secteurs déjà urbanisés (cf partie risques).  
 
Ainsi, un seul secteur est destiné à accueillir des zone AU sur la commune, afin de limiter les 
ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ Ŝǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜ ŎŀǊŀŎǘŝǊe rural et paysager de la 
commune : Le secteur du Pré de la Cure.  
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IV. LE SECTEUR DE PROJET 
 
 

1. PRESENTATION DU SECTEUR 

Le secteur du Pré de la Cure se situe au sud du Bourg de Sinard. 
 
Le site du projet correspond à un terrain de friche agricole, légèrement en pente vers le sud. 
 

 

Le Pré de la Cure, friche agricole entre le Bourg et les Dourches, EPODE 

 
 
Le Pré de la Cure correspond à environ 2,4 hectares. A titre de comparaison, 1,5 hectare a été 
consommé par an (toutes destinations confondues) en moyenne depuis 2003. La superficie totale de 
la commune est de 1000 ha.  
 
Le Pré de la Cure présente un positionnement stratégique par rapport au reste de la commune :  
 

- Situation au sein de la tache urbaine existante 
- Proximité du Bourg et des équipements  

 
 
 

 
Desserte par les réseaux  
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[Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ Řǳ tǊŞ ŘŜ ƭŀ /ǳǊŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎǎŜǊǾƛ ǇŀǊ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ mais 
ces derniers arrivent en bordure du secteur. (cf carte ci-après) 
 
 

 

 
9ȄǘǊŀƛǘ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘŜ ȊƻƴŀƎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳr du Pré de la Cure est à proximité immédiate de la 

ŘŜǎǎŜǊǘŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ /ƻƳƳǳƴŜ ŘŜ {ƛƴŀǊŘΣ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ 9th59 
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½ƻƻƳ ǎǳǊ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ Řǳ tǊŞ ŘŜ ƭŀ /ǳǊŜΣ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ όǊƻǳƎŜύΣ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ όōƭŜǳύ Ŝǘ 
réseau unitaire (marron), Commune de Sinard 

 

 
 
9ƳǇǊƛǎŜ ŘŜ ƭŀ ǘŀŎƘŜ ǳǊōŀƛƴŜ ƻōǘŜƴǳŜ ǇŀǊ ǘŀƳǇƻƴ ŘΩǳƴ Ǌŀȅƻƴ ŘŜ рлƳΣ ƛƭƭǳǎǘǊŀƴǘ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ Řǳ tǊŞ ŘŜ ƭŀ /ǳǊŜΣ Ŝƴ 

majorité au sein de la tache urbaine existante, EPODE 
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2. PRISE EN COMPTE DE LôACTIVITE AGRICOLE ET PASTORALE 

 
[ΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǎǘ ǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ƻǊƛƎƛƴŜƭƭŜ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ Sinard. Le territoire communal 
ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŜƴŎƻǊŜ un caractère agricole relativement marqué avec une SAU représentant 
ро҈ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜΦ [ΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǎǘ ǘƻǳǘ de même en perte de vitesse, avec une SAU 
qui diminue de 20% entre 2000 et 2010 en lien avec ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ. Le 
nombre ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ est également en baisse (divisé par 2). 
 
On dénombre 12 exploitations agricoles sur le territoire communal, dont 7 ayant leur siège à Sinard 
 
Le secteur du Pré de la Cure concerne des terrains non-ŜȄǇƭƻƛǘŞǎ ǇŀǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ Ŝǘ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ 
ŘŜǎ ǇǊŀƛǊƛŜǎ Ł ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ŦǊƛŎƘŜΦ  
 

 
 

Vue sur le secteur de projet et le grand paysage, EPODE 
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Carte des terres agricoles à Sinard (prairies temporaires et cultivées), Source : Epode 

 
 
 
¦ƴ ǎƛŝƎŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞ ŀǳ ƴƻǊŘ-est du site du Pré de la Cure, à 80 mètres environ. 
Les bâtiments agricoles sont séparés du site de projet par la Route des Touches. La perrenité de 
ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƴΩŜǎǘ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ ǊŜƳƛǎŜ Ŝƴ ŎŀǳǎŜ ǇŀǊ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ Řǳ tǊŞ ŘŜ ƭŀ /ŀƛƭƭŜΦ  
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Au sud, le plus proche bâtiment agricole est situé à plus de 200m. du secteur du Pré de la Cure. 
[ΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ tǊŞ ŘŜ ƭŀ /ǳǊŜ ƴΩŀ ŘƻƴŎ ŀǳŎǳƴ ƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭŀ ǇŞǊŜƴƴƛǘŞ ŘŜ 
ce siège.  

 
 

[ΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ Řǳ tǊŞ ŘŜ ƭŀ /ǳǊŜ ƴΩŀ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ŘƛǊŜŎǘ ǎǳǊ ƭŀ 
ǇŞǊŜƴƴƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ sur la commune  

  

80 m. 

+ 200 m. 
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3. PRISE EN COMPTE DES PAYSAGES 

 
Le territoire communal est concerné par le Plan Paysage du Trièves. Ce document permet de 
respecter ǳƴŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řǳ ǇŀȅǎŀƎŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ tƭŀƴǎ [ƻŎŀǳȄ 
ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ. 
 
Ce dƻŎǳƳŜƴǘ ŘƻƴƴŜ ǳƴ ŎŜǊǘŀƛƴ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎΣ regroupés au sein de fiches 
actions détaillées.  
 
  

 
 

Les grands enjeux paysagers pour le territoire de Sinard, Source : Plan paysager du Trièves 
 

 

Le projet de PLU et plus particulièrement sǳǊ ƭΩh!t tǊŞ ŘŜ ƭŀ /ǳǊŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭΩŜǎǇǊƛǘ ŘŜ ŎŜ Ǉƭŀƴ. Les 

ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘƻƛǾŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘŜ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ et de maintenir les ouvertures visuelles 

sur le grand paysage.  


















































